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Décrets

Gouvernement du Québec

Décret 1153-98, 9 septembre 1998
CONCERNANT monsieur Jean Pronovost, secrétaire
général associé au ministère du Conseil exécutif

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier
ministre:

QUE monsieur Jean Pronovost, secrétaire général as-
socié au ministère du Conseil exécutif, administrateur
d’État I, avec le rang et les privilèges d’un sous-minis-
tre, soit également responsable de la Réforme adminis-
trative à ce même ministère, aux mêmes classement et
salaire annuel, à compter du 14 septembre 1998;

QUE le décret 800-91 du 12 juin 1991 concernant les
Règles sur la classification, la rémunération, les avanta-
ges sociaux et les autres conditions de travail des admi-
nistrateurs d’État I et des sous-ministres engagés à con-
trat et ses modifications subséquentes s’appliquent à
monsieur Jean Pronovost.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

30789

Gouvernement du Québec

Décret 1154-98, 9 septembre 1998
CONCERNANT la nomination de Me Pierre Michaud
comme sous-ministre adjoint au ministère de la Fa-
mille et de l’Enfance

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier
ministre:

QUE Me Pierre Michaud, directeur général des Centres
jeunesse Chaudière-Appalaches, soit nommé sous-
ministre adjoint au ministère de la Famille et de l’En-
fance, administrateur d’État II, au salaire annuel de
99 676 $, à compter du 28 septembre 1998;

QUE le décret 801-91 du 12 juin 1991 concernant les
Règles sur la classification, la rémunération, les avanta-
ges sociaux et les autres conditions de travail des admi-
nistrateurs d’État II et des sous-ministres associés et

adjoints engagés à contrat et ses modifications subsé-
quentes s’appliquent à Me Pierre Michaud.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

30790

Gouvernement du Québec

Décret 1156-98, 9 septembre 1998
CONCERNANT la désignation de l’École secondaire
Saint-Sacrement en vertu de l’article 192 de la Loi sur
le régime de retraite des employés du gouvernement
et des organismes publics

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 192 de la Loi sur le régime de retraite des employés
du gouvernement et des organismes publics (L.R.Q.,
c. R-10), toute personne visée par une convention col-
lective dont le gouvernement est partie et toute personne
dont la rémunération et les autres conditions de travail
sont déterminées par le gouvernement ou par un orga-
nisme ou catégorie d’organismes, désignés par le gou-
vernement, si ces personnes participent au régime de
retraite des employés du gouvernement et des organis-
mes publics, au régime de retraite des enseignants ou au
régime de retraite des fonctionnaires, peuvent être ré-
gies par les mesures prévues par le titre IV de cette loi;

ATTENDU QUE l’École secondaire Saint-Sacrement
est un organisme qui détermine la rémunération et les
autres conditions de travail des personnes à son emploi
et que ces personnes participent au régime de retraite
des employés du gouvernement et des organismes pu-
blics, au régime de retraite des enseignants ou au régime
de retraite des fonctionnaires;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 215 de cette loi, les mesures prévues par le titre IV
de cette loi sont à la charge du gouvernement, sauf dans
la mesure et pour la partie qu’il détermine à l’égard des
dispositions prévues par chacun des chapitres II à V.1;

ATTENDU QU’il y a lieu de désigner l’École secon-
daire Saint-Sacrement, en vertu de l’article 192 de la Loi
sur le régime de retraite des employés du gouvernement
et des organismes publics, aux fins de l’application de la
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